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ment, selon les prescriptions du Rituel, à dire les prières omises, 
si l’on a le temps. C'est la position qu’a adoptée sans hésitation 
le P. Gaudé, le savant éditeur de la Theologia moralis de 
saint Alphonse de Liguori, et à sa suite tous les moralistes ont 
modifié dans ce sens leurs éditions après le décret de 1906.

Mais le Code, conformément au décret du Saint-Office du
# mars 1917, statue que, dans le cas de nécessité, il suffit de 
faire une seule onction sur l’un quelconque des sens, ou mieux sur 
le front du malade ; mais, si le danger de mort immédiate dis­
paraissait, il faudrait suppléer les onctions sur chaque sens. 
(Canon 947, parag. 1.)

II. Forme. — 1° Dans les cas ordinaires. — La formule citée 
par le concile de Florence, indiquée par le concile de Trente et 
prescrite par le Rituel romain, doit être répétée intégralement pour 
•chaque sens, sans autre changement que celui des mots indi­
quant les divers sens. Il n’est pas permis, sous peine de péché 
mortel, d’y faire une modification on une suppression notable, 
par exemple, d’omettre les mots: et suam jriissimam misericor- 
diatn.

2° Dans le cas de véritable nécessité. — Les moralistes propo­
saient autrefois, pour l’unique onction à faire en cas de nécessité, 
des formules assez compliquées. Saint Alphonse, suivi en cela 
par la plupart des théologiens postérieurs, imposait la formule 
suivante : Per istam sanclam unctionem, etc., indulgeai tibi Deux 
quid quid deliquisti per sensus, visum, auditum, gustum, odoratum 
et tact urn. La raison était que plusieurs tenaient pour essentielle, 
soit la mention des sens en général, soit même la mention de 
chaque sens en particulier.

Le Saint-Office a levé tous les doutes par son décret du 23 
avril 1906, où il décide que. en cas de véritable nécessité, la 
formule suivante suffit : Per istam sanctam unctionem indulgeat 
'libi Dominas quidquid deliquisti. Amen.

Le Code affirme que cette formule suffit dans le cas de néces­
sité, mais, si le danger imminent de mort passe, il faut suppléer 
aux onctions particulières en employant la forme absolue et non 
point conditionnelle, (Canqp 947, pu-ag. 1.)

Nota bene. — Après ’a sépulture, le prêtre doit inscrire au 
livre des défunts l’acte de cette sépulture en indiquant le nom et 
l'âge du défunt, le nom de ses parents ou de son conjoint, le 
jour, de la mort, les sacrements reçus et le nom du prêtre qui les
* administrés, le lieu et le jour de la sépulture. (Canon 1238.)

Comme on peut facilement s’en rendre compte, il n’y a pour 
nous qu’à ajouter à nos formules d’ac tes de sépulture, la mention 
des derniers sacrements reçus par le défunt et le nom du prêtre 
qui les a administrés.
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